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Ville d'Esch-sur-Alzette
Secrétariat

Annonce publique de la séance :
le 11 octobre 2018

Convocation des conseillers :
le 11 octobre 2018

*ESCHWF-9-80174*

Délibération du Conseil Communal de la ville
d'Esch-sur-Alzette

Séance du 19 octobre 2018

Présents : Georges Mischo, Bourgmestre, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, Mandy
Ragni, Echevins, Vera Spautz, Henri Hinterscheid, Taina Bofferding, Mike Hansen, Christian
Weis, Bruno Cavaleiro, Denise Biltgen, Marc Baum, Daliah Scholl, Line Wies, Tom Bleyer,
Conseillers, Jean-Paul Espen, Secrétaire général
Excusés : Jean Tonnar, Daniel Codello, Luc Majerus, Conseillers

Le Conseil Communal;

Objet : 5.1.3. Travail Organique
 
Vu le travail organique de l’enseignement fondamental (cycles 1-4);
 
Vu la loi du 06 février 2009 relative à l’obligation scolaire;
Vu la loi du 06 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental;
 
Vu la loi du 06 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental;
 
Vu les règlements grand-ducaux réglant l’exécution des lois prémentionnées;
Vu la lettre circulaire de printemps du ministre de l’Éducation nationale et de la Formation
professionnelle concernant l’organisation scolaire pour la rentrée 2018/2019;
Vu l’avis de la commission scolaire;
 
Sur la proposition du collège des bourgmestre et après avoir délibéré conformément à la
loi,
 

approuveavec 10 voix oui, 2 voix non et 4 abstentions
 
la version définitive du travail organique des cycles 1-4 de l’année scolaire 2018/2019, y
compris le règlement interne communal, à savoir :
 

en séance date qu'en tête


	Séance du 19 octobre 2018

